
Code criminel

scolaires, les groupes d'entraide, la population en général, tous
dans les secteurs privés et publics ont un rôle précis à jouer.

L'agent coordonnateur dans presque tous les cas demeure le
service de protection de la jeunesses; parfois, des groupes de
travail situés dans les hôpitaux jouent ce même rôle, c'est-à-
dire celui d'inviter à une même table les médecins, policiers,
enseignants, et tous les divers professionnels, pour rédiger les
lignes directrices afin d'assurer une intervention responsable et
coordonnée.

On pourrait se demander à quoi sert de passer des lois pour
régir les comportements criminels si les victimes passent ina-
perçues aux yeux des professionnels, si les professionnels en
cause n'ont pas appris à travailler avec la police pour monter
des dossiers bien documentés, s'il manque de coordination
entre les services de bien-être à l'enfance et les cours familiales
et criminelles devant lesquelles la famille doit comparaître tour
à tour?

mêmes comme des agresseurs une fois deven
adultes.

Il importe donc de retenir que le problèr
sexuelles doit être abordé de toute évidence <
tive familiale. Ceci nous amène à un autre a
important, celui de la prévention. Étant donné
de la violence, il est essentiel d'entreprendre
de prévention afin d'encourager la populat
reieter les schèmes de valeurs oui nrônent 1n

Monsieur le Président, si nous
bre grandissant de signalements
provinciaux et aux postes de poli
rie de services continue de se fa
sont déjà débordées, nous somrr
fait que, malgré la reconnaissan<
pas encore eu le temps de docun
les diverses hypothèses de travail
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